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Monsieur le Président,  

 

représentant de la Fédération de Russie. 

La France a pris note des allégations de la Russie sur une potentielle présence sur le territoire 

ukrainien de mines antichar de fabrication française. 

La France respecte pleinement ses obligations 

et sur leur destruction, et aussi au titre de la Convention de 1980 sur l'interdiction ou la 

limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme 

produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, 

notamment son second protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des mines, pièges 

et autres dispositifs, tel qu'il a été modifié le 3 mai 1996. Les mines antichars en dotation dans 

les armées françaises sont parfaitement conformes à ces obligations et vont même au-delà, car 

nce aux côtés du 

Royaume-Uni a déclaré, dès 2006, être prête à renforcer le cadre juridique applicable aux mines 

anti-

cadre juridique applicable aux mines anti véhicule, comme le témoignent ses déclarations lors 

 

 

Je vous remercie Monsieur le Président./. 

  

Droit de réponse 


